
Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE, DE LA BIODIVERSITÉ  
ET DES NÉGOCIATIONS INTERNATIONALES SUR LE CLIMAT ET LA NATURE 

Arrêté du 3 avril 2026 portant attribution du diplôme d’ingénieur  
de l’Ecole nationale des ponts et chaussées (ENPC) 

NOR : TECK2609257A 

Par arrêté de la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le 
climat et la nature en date du 3 avril 2026, le diplôme d’ingénieur de l’Ecole nationale des ponts et chaussées est 
délivré, à compter du 1er octobre 2025, à l’élève ingénieur dont le nom suit, sortis en 2024 de l’Ecole nationale des 
ponts et chaussées : 

Promotion 2024 

DINU (George-Daniel). 
L’attribution du titre d’ingénieur diplômé de l’Ecole nationale des ponts et chaussées confère de plein droit le 

grade de master.  
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